
La mise à jour des recensements 
communaux des indices de 

cavités souterraines
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Au début des années 2000, la prise en compte du risque lié aux cavités souterraines dans l’urbanisme 
communal devient une obligation (Article L563-6 du CE)

La gestion du risque dans les documents d’urbanisme repose sur trois principes fondamentaux 
listés à l’article L.110-1 du code de l’environnement (CE).
1) Le principe de précaution
2) Le principe d’action préventive et de correction
3) Le principe de participation

Pour les cavités, ce principe de participation repose sur une obligation de tout un chacun de 
révéler l’existence de toute cavité souterraine connue ( article L563-6-II du CE)

« La diffusion d’informations manifestement erronées, mensongères ou résultant d’une intention dolosive 
relatives à l’existence d’une cavité souterraine ou d’une marnière est punie d’une amende de 30 000 €. »

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AA2D4C5CF61923A5B2A001111948A3E2.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=20091015&categorieLien=cid_
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La communauté urbaine a mandaté le bureau d’étude Explore-E (après un appel d’offre infructueux)

Phase 1 : recensements communaux nécessitant une actualisation détaillée : 22 communes,

Phase 2 : recensements récent nécessitant une homogénéisation et  la complétude  : 32 communes.

Septembre 2024 :  Explore-E transmettra les données cartographiques qui seront intégrées sur Arcopole.

L’organisation de la mise à jour des 54 recensements : un vaste chantier



5 étapes
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Réunion de lancement - cadrage
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Rapport Rap.





Les aides du département destinées aux propriétaires privées CD76
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Le département subventionne uniquement les recherches (pas les comblements).

• Cette subvention est de 25% du montant TTC des études
• une majoration de 15% peut être accordée au propriétaire demandeur justifiant de revenus modestes.
• Les particuliers peuvent se réunir éventuellement en association afin de mutualiser et diminuer le coût des travaux.

Les aides de l’État destinées aux propriétaires privées DDTM76

L’état plafonne la subvention à 80% TTC du montant des opérations de reconnaissance, études ou travaux réalisés,
Sans toute fois dépasser 72000 euros par bien, ni être supérieure à 50% de la valeur vénal du bien.

Les dispositions générales du fonds posent des conditions d’éligibilité à savoir que les mesures financées concernent :
• La gravité d’une menace pour les personnes humaines s’apprécie comme une menace grave et imminente

confirmée par une expertise.
• Un contrat d’assurance « multirisques d’habitation »
• Incluant la garantie contre les effets des catastrophes naturelles (sauf en cas d’expropriation)


